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Le Président du District Eric WATTELLIER, 

les Membres du Comité Directeur, les Membres des 

Commissions, les Délégués et Arbitres Officiels , le Personnel 

Administratif, Comptable et Technique vous souhaitent une 

belle année 2023 tant sur le plan sportif que personnel. 

 

Que 2023 vous apporte de beaux moments de football sur les 

terrains et toujours dans le respect de l’esprit sportif 
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Formations du CDOS : Renseigner une 

demande de subvention - 13 ou 16 janvier 

2023 - Visioconférence 
     

Avec le début de l'année, c'est la période des premières demandes de subvention à 
rédiger. Les demandes auprès du Conseil Départemental sont ainsi clôturées le 31 janvier 
2023. Le Comité Départemental Olympique et Sportif des Pyrénées-Orientales propose 
donc 2 sessions pour aider les associations sportives pour compléter les dossiers : 
  
Renseigner une demande de subvention - Vendredi 13 janvier OU lundi 16 janvier 
2023 
But général : comprendre et savoir compléter une demande de subvention 
Date et heure : vendredi 13 janvier OU lundi 16 janvier 2023 de 18h à 21h 
Lieu : Visioconférence 
Intervenant : Maxime QUEVAL - Altea Consultant 
  
Nous vous invitons à vous inscrire et à transmettre cette information à vos membres qui 
pourraient être interessés par cette session. 
  
INSCRIPTIONS ICI  
   

 

Le CDOS 66 vous souhaite une excellente  

et très sportive année 2023. 

 

 

https://urldefense.com/v3/__https:/6f4hk.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/fSK5LOC6bsZaXRZ8e9KyjFJGa-P7syzNryjNM9Xc9zRp6_-y0DDP1fePUdeRjHFjaqQRku6qho7PCNpN8wrj0s8VXlDyii5P3bXJfFvfoEdVLKK3aElpTksZ5mJQBHLUkkABE3LC_7emyJyTGxjwmoIIuYN-qHqC0yFcROSqtr-27Li1mLIU30g-FrjyO5qYfEghfaFX2NJI-KsCd7EcEBDbz36rVhOHn9pamqt7AD-ZALwt2Mc0LzrwUm2Iaa0fyKsozN2bn7GMgaKHs6KDQ8l_QGDnRQX9Ke92K5NSdXcErmeVEnvLIhuGKbRwU-SpfMqUz4R1UNYPmNoBb-4aS3cRMgFmaiWRwaN_9tNbQwTu1AZrqfRBsM8Lz5CBLy2aPbL3mvk__;!!CFXnMXm9!BkTJg3aV0GsJ7zj7-kw2eXKvERSZWB16L_5DuoGCrpMrayFHra6riFPHa1P4dTBE2ENyLzUIzvpUXTugRVuoW6Q6ovksTInH4ok$
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REUNION DU 05/01/23 

 
Président : Eric WATTELLIER 

 

 

Président Délégué : Marc WATTELLIER  
Vice-Présidente : Aline GARRIGUE (excusée) 
Secrétaire Général : Vincent GRISORIO (excusé) 
Secrétaire Adjointe : Sandrine DOMART 
Trésorier Général : Christophe SALMERON (excusé) 

 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 

CORRESPONDANCE 

 
SALEILLES OC : du 20/12/23, concernant le match D2 du 04/12/22 SALEILLES / VINCA 2. 
Le Comité Directeur rappelle au club les dispositions des articles 18 et 29 des épreuves 
officielles de l’annuaire du District et 186 des RG de la FFF. 
 
CDOS 66 : du 20/12/23, invitation à son AG du Samedi 25/03/23 en matinée à la salle 
polyvalente de l’Espace Christian BOURQUIN à St Féliu d’Amont. Marc WATTELLIER sera 
présent. 
 
FC POLLESTRES : du 22/12/22, copie de l’appel formulé en Ligue concernant sa remise en 
activité en catégorie U15 pour la 2ème phase. Pris note. 
 
AS PERPIGNAN MEDITERRANEE : du 27/12/22, copie de l’appel formulé en Ligue 
concernant sa remise en acticité en catégorie U15 pour la 2ème phase. Pris note. 
 
FC LATOUR BAS ELNE : du 01/01/23, concernant le match CR U15 du 18/12 LE SOLER / 
LATOUR BAS ELNE. Dossier transmis à la CDA. 
 
M. L. BADI : du 02/01/23, copie d’un courier envoyé à un club. Pris note. 
 
CANET RFC : du 03/01/23, candidature pour l’organisation de la Finale Régionale du Festival 
Foot U13 Pitch. Dans l’attente de reception de l’attestation de prêt des installations sportives 
de la Mairie de Canet-en-Roussillon. 
 
LFO : du 01/01/23, modalités concernant la journée nationale des bénévoles du 29/04/23. Liste 
dans candidats choisis à communiquer le 01/03/23 via le lien joint au courriel. Pris note. 
 
 
 

Bureau du Directeur  
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CARTON VERT 
 

 
 

 

Mise en place du carton vert en categorie U15 
D1 pour la 2ème phase. 

 
 
 
 

OBJECTIF 
 
Le dispositif Carton Vert est une action permettant de valoriser les bonnes attitudes des 
joueurs sur le terrain afin d’encourager les bons comportements. 
 

ATTITUDES VALORISÉES 
 
Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF : 
 

PLAISIR : Privilégier le beau geste ou le beau jeu / Vivre avec enthousiasme et générosité son 
match / Partager des émotions sans exubérance avec ses partenaires… 
RESPECT : Contribuer à la bonne entente au sein de l’équipe / Reconnaître les belles actions 
de l’adversaire / Porter les consignes de l’éducateur ou de l’arbitre… 
ENGAGEMENT : Avoir le goût de l’effort et du dépassement de soi / Être un capitaine 
exemplaire / Continuer à jouer tout le match, même largement mené… 
TOLÉRANCE : Minimiser l’erreur d’un partenaire / Accepter d’être remplacé / Favoriser 
l’acceptation de l’erreur arbitrale… 
SOLIDARITÉ : Réconforter un coéquipier en difficulté / Rester unis dans la défaite / Se 
comporter comme un remplaçant exemplaire… 
 

MISE EN PLACE 
 
Le club accueillant est chargé de la mise en place du dispositif. Deux observateurs neutres 
sont désignés pour identifier les joueurs auteurs de bons gestes au cours de la rencontre.  
 

Un éducateur, un dirigeant ou encore un parent peuvent occuper ce rôle d’observateur, la 
seule condition étant que leur nombre par équipe soit identique.  
 

Les observateurs de l’équipe A se concentrent sur le comportement des joueurs de l’Equipe 
B, et inversement. 
 

A L’ISSUE DU MATCH : 

 
Sont désignés le ou les joueurs à récompenser. Les lauréats reçoivent un carton vert sur lequel 
est inscrit leur nom. La remise se fait soit dans le vestiaire, soit sur le terrain, en présence des 
acteurs du match (joueurs et arbitres). 
 

Le motif de la désignation est annoncé en s’appuyant sur les 5 valeurs «PRÊTS». Un 
classement par équipe comptabilisant le nombre de cartons verts reçus, sera réalisé à l’issue 
du championnat. 
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ATTRIBUTION : 

 
3 cartons verts au maximum par match : 2 décernés par les observateurs (1 joueur ou joueuse 
maximum par équipe), 1 décerné par l’arbitre (1 joueur ou joueuse maximum par rencontre). 
L’attribution d’un carton vert n’est pas une obligation, il est décerné dans le cadre de bonnes 
attitudes. 

 

SUIVI : 

 
La Feuille de Match Informatisée, qui permettra l’enregistrement des bénéficiaires tout au long 
de la saison, assurera le recensement des joueuses et joueurs concernés.  
 
DISPOSITIF SIMPLE avec une Configuration sur la FMI ne nécessitant pas de contraintes 
particulières. 
 

L’officiel de la rencontre renseigne sur la FMI le/les bénéficiaires ainsi que la valeur prônée. 
 
La FFF fournit les CARTONS VERTS pour les bénéficiaires distribués à l’ensemble des clubs 
concernés. 
 
A travers la FMI, l’arbitre saisira le ou les CV dans l’onglet DISCIPLINE. 
 
L’information doit être notifiée sur la FMI de la même manière que pour l’attribution d’un carton 
jaune et rouge : 
 

1)Sélectionner le carton vert 
2)Identifier le joueur par équipe 
3)Associer la valeur (MOTIF) 
4)Détailler succinctement l’action de valorisation effectuée (INFO COMPLEMENTAIRES) 
 
Une communication sera faite vers les officiels des rencontres couvertes pour s’assurer de la 
bonne mise en place de l’opération. 
 

-Pour une plus grande visibilité, nous vous recommandons de prendre une photo en fin de 
rencontre lors du protocole de remise, et de l’envoyer par email au district. 
 

A réception, nous les diffuserons sur les réseaux sociaux du District. 
 

A l’issue de la saison, la Ligue du Football Amateur dotera chaque joueur lauréat (remise lors 
de l’AG du District de Football des P-O). 
 

 
 
 

Le Président                    La Secrétaire Adjointe 
Eric WATTELLIER           Sandrine DOMART 
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REUNION DU 20/12/22  
 

 
Président : Jean-Pierre SOJAT 
 

 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 

Amendes : 

 
Catégorie U9 plateaux du 10/12/2022 
 
Poule D Sporting Perpignan Nord : 10 euros manque signature éducatrice  
Poule F  AFC : 30 euros manque feuille de présence  
Poule F  PAC  :  30 euros manque feuille de présence     
Poule F  Bompas : 30 euros manque feuille de présence   
Poule F  OCP : 30 euros manque feuille de présence  
Poule F  Sporting Perpignan Nord : 30 euros manque feuille de présence  
Poule J   Canet Roussillon : 20 euros manque n° licence de 2 éducateurs  
Poule J   FC Claira : 30 euros manque licence de 3 éducateurs   

                                                                                                                                        
Catégorie U11 match du 10/12/2022 
 
Poule A   FC Thuir : 10 euros manque n° licence éducateur 
Poule A   Néfiach : 10 euros manque n° licence éducateur 
Poule A   FC Baho-Pézilla : 10 euros manque n° licence éducateur 
Poule A   FC Vinça : 30 euros licences sur feuille de présence  
Poule B   FC Aspres : 20 euros Manque nom et n° licence éducateur  
Poule B   ASPM : 20 euros Manque nom et n° licence éducateur 
Poule C   FC Banyls sur Mer : 10 euros manque n° licence éducateur 
Poule G   OC Saleilles : 30 euros forfait d’équipe  
Poule G  ST Laurent : 10 euros manque signature éducateur  
Poule J   FC Thuir : 10 euros manque n° licence éducateur 
Poule J   Villeneuve de la Rivière : 20 euros Manque nom et n° licence éducateur 
Poule K  FC Cerdagne : 30 euros forfait d’équipe 
Poule K  FC Pollestres : 20 euros Manque nom et n° licence éducateur 
Poule K  AS Prades :  10 euros manque signature éducateur 
Poule k  FC Baho-Pézilla : 10 euros manque signature éducateur 
Poule M FC Céret : 10 euros manque signature éducateur 

 
Rappel les feuilles de présence sont obligatoires pour les plateaux U9 

 

 

Commission d’Animation 
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 REUNION DU 04/01/23 MATIN 

Présidente : Annick COUEFFEC 
Présents : Manon ALLIEU, François BARZIC, Jean-Pierre COUCHEZ, Patricia BREUX, 
Charles PLANAS, Pascale VILANOVE 
Assiste : Alexiane RAMOND 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

RAPPEL MATCHES REMIS  

 

▪ Féminines à 8 N°51673.1 PERPIGNAN ESPOIR FEMININ / OL DU HAUT VALLESPIR à 
jouer en semaine le 12/01/23 dernier délai 
 
▪ Féminines à 8 N°51674.1 AVENIR FOOTBALL CATALAN / CANET RFC 2 remis au 12/01/23 
à 19h45 (accord des deux clubs). 
 

FINALE DEPARTEMENTALE FUTSAL 

 
La finale départementale futsal féminines à 8, qualificative pour la phase régionale, se 
déroulera le 8 janvier 2023 à la salle du Levan à ST NAZAIRE.  Présence des équipes à 9h15 
- début des rencontres à 10h00 (21 matches de 15 minutes).  
 
Equipes engagées : 

1. FC POLLESTRES 
2. AVENIR FOOTBALL CATALAN 
3. OL DU HAUT VALLESPIR 
4. USEPMM 
5. FC THUIR 
6. ESPOIR FEMININ PERPIGNAN 
7. CABESTANY OC 

 

La Présidente 
A. COUEFFEC 

 

 

 
 
 
 
 

Commission des Féminines 

 


